
ARRÊTÉ MUNICIPAL 
N° TEAQ 2023- 658 

DU 25 JUILLET 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION AVENUE DE 
CHANZY (RD 57) (CRÉATION D'UN COULOIR BUS EXPÉRIMENTAL) - 
PROLONGATION 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu l'avis sur le projet, émis par la Direction Départementale des Territoires pour le 
compte du préfet en date du 1er juillet 2021, 

Vu l'avis du préfet en date du 25 juillet 2023, 

Vu l'avis du département en date du 20 juillet 2023, 

Vu nos arrêtés n° TEQ 2022- 561 en date du 07 juillet 2022 et TEQ 2023-081 en 
date du 27 janvier 2023, 

Considérant que le maintien d'une expérimentation concernant la création de 
couloirs bus mutualisé à destination des transports en communs et deux roues 
non-motorisés nécessite la réglementation de la circulation, 

Considérant qu'il convient de faciliter la circulation des bus des services réguliers 
de transport en commun urbain (réseau TUL - Aléop) en leur réservant des 
couloirs, 

Considérant qu'il convient de définir les usages des couloirs de bus 
expérimentaux, 

Considérant qu'il convient de favoriser l'utilisation des modes doux en leur 
permettant d'utiliser les couloirs de bus expérimentaux, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Notre arrêté n° TEQ 2023-081 en date du 27 janvier 2023 est prolongé comme 
suit: 
Du SAMEDI 29 JUILLET 2023 au JEUDI 30 NOVEMBRE 2024, des couloirs bus 
expérimentaux sont créés, par suppression de la voie lente, sur les axes 
suivants: 
- avenue de Chanzy (RD 57), dans le sens Le Mans vers Rennes, du carrefour
avec la rue Saint Mélaine au carrefour avec le boulevard de Montmorency-Laval,
- boulevard Montmorency-Laval, en amont du feu tricolore avec l'avenue Chanzy,
dans le sens Rennes vers Le Mans,
- avenue de Chanzy (RD 57), dans le sens Rennes vers Le Mans, du carrefour
avec le boulevard de Montmorency-Laval au carrefour avec la rue Saint-Melaine.




